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P R O J E T  D E  R E G L E M E N T
G R A N D - D U C A L

relatif à la participation du Luxembourg à la mission d’obser-
vation de l’Organisation pour la Sécurité et la Coopération 
en Europe des élections générales en Bosnie-Herzégovine

* * *

AVIS DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
(1.10.2010)

Le projet de règlement grand-ducal a été déposé le 17 septembre 2010 à la Chambre des Députés 
par la Ministre aux Relations avec le Parlement à la demande du Ministre des Affaires étrangères.

Un exposé des motifs était joint au texte du projet de règlement grand-ducal.

L’objet du présent projet de règlement grand-ducal consiste à autoriser le Gouvernement luxem-
bourgeois à participer à la mission d’observation de l’Organisation pour la Sécurité et la Coopération 
en Europe (OSCE) des élections générales en Bosnie-Herzégovine du 3 octobre 2010 par l’envoi de 
six observateurs au maximum et pour une durée de deux semaines.

La base légale du projet de règlement grand-ducal sous avis est constituée par la loi modifiée du 
27 juillet 1992 relative à la participation du Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix 
(OMP) dans le cadre d’organisations internationales, et notamment son article 1er.

La Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de 
l’Immigration a été consultée en date du 13 septembre 2010.

La Chambre a été saisie de l’avis du Conseil d’Etat du 28 septembre 2010.

*

La Conférence des Présidents se prononce en faveur du projet de règlement grand-ducal et rend un 
avis positif au texte.

Luxembourg, le 1er octobre 2010

 Pour le Secrétaire général Le Vice-Président

 La Secrétaire générale adjointe, de la Chambre des Députés,

 Isabelle BARRA Michel WOLTER
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